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FNAPAEF
COMMUNIQUÉ 
28 octobre 2006

ON TUE LES VIEUX :

UN LIVRE EXCESSIF 
MAIS QUI REVELE DE VRAIES INSUFFISANCES

Un livre excessif

    Amalgames, généralisations de situations scandaleuses, évocation d’un complot et d’une omerta rassemblant professionnels, pouvoirs publics, magistrats et journalistes, le livre manque du respect élémentaire envers ceux qui se consacrent à l’aide aux personnes âgées fragilisées dans une société qui les aiment peu et les rejettent.

Tout en restant intraitable avec ceux qui maltraitent nos anciens, il faut plutôt saluer les soutiers de la République, qui, à contre courant des idées reçues, aident les très âgées du mieux qu’ils le peuvent.

Les vraies insuffisances
             La Cour des comptes indiquait que les besoins des personnes âgées fragilisées ne sont couverts qu’à moitié : on peut donc décrire les conséquences concrètes de cet état de fait, isolement, solitude et suivi insuffisant à domicile, toilettes et repas trop rapides ou attentes trop longues en cas de besoin en établissements, manque généralisé de structures.

             Faut-il alors parler de maltraitance passive à domicile et en établissement ?

             A chacun de choisir, mais si tel est le cas, il est pour le moins curieux de le reprocher aux professionnels et aux familles qui vivent ces situations et sont eux-mêmes tout autant maltraités, ils se devraient alors de dénoncer la maltraitance des pouvoirs publics

Que faire ?
            Chacun doit agir :

* Les professionnels et les familles doivent :

· Etre très clairs dans la dénonciation de l’inacceptable. C’est pourquoi l’ADEHPA demande depuis de nombreuses années la fermeture de 5% d’établissements indécents et la création de structures nouvelles adaptées en personnel et en coût.

· Travailler sur les outils d’amélioration de la qualité, ce qu’ils ont largement fait, par exemple, dans le développement de la norme AFNOR.

· Développer réflexion et action communes, d’où l’Association d’AVVEC et le soutien aux actions de citoyenneté des résidents.

           

* Les pouvoirs publics doivent :

· Etre plus sévères en cas de maltraitances avérées à domicile et en établissements comme l’a annoncé, à juste titre, Philippe Bas

· Impérativement combler dans l’urgence les 30 ans de retard français et accélérer le Plan Solidarité Grand Age qui demeure clairement insuffisant. 

· Dans l’immédiat, le Ministre doit abroger les dispositions qui prévoient des diminutions de personnel dans certaines structures.

            
* Le Parlement doit :

· Reprendre les conclusions de la Mission d’Enquête sur les Comptes de la Sécurité Sociale de l’Assemblée Nationale qui proposait à l’unanimité de trouver de nouveaux financements au service de nos aînés fragilisés.

           

* L’aide à nos anciens devra être présente dans les débats électoraux de 2007, faute de quoi, d’autres drames comme celui de 2003 et d’autres insuffisances au quotidien continueront à hanter la société Française.

AVVEC regroupe l’ADEHPA et la FNAPAEF :

ASSOCIATION DES DIRECTEURS D’ETABLISSEMENTS D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES

3, Impasse de l’Abbaye – 94100 SAINT-MAUR – Tél : 01.55.12.17.24 – Fax : 01.42.83.63.33

FNAPAEF : Fédération Nationale des Associations de Personnes âgées en Etablissements et de leurs Familles
Espace Associatif – 53 Impasse de l’Odet – 29000 QUIMPER – Tél : 02.98.64.81.39 – Fax : 02.98.64.81.39 
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